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Projet de décision proposé par le Rapporteur à la suite
de consultations informelles

Ayant examiné le huitième rapport intérimaire du Secrétaire général sur le
Système intégré de gestion1 ainsi que le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires qui s'y rapporte2, l'Assemblée
générale :

a) Prend note du rapport du Secrétaire général;

b) Approuve les recommandations et observations du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, à l'exception du
paragraphe 12;

c) Demande instamment que l'on harmonise les systèmes de gestion dans
l'ensemble des organisations, organismes, fonds et programmes des Nations Unies,
pour autant qu'une telle harmonisation soit efficace par rapport au coût;

d) Prie le Secrétaire général de présenter, dans le cadre du
budget-programme qu'il propose pour l'exercice biennal 1998-1999, les besoins de
ressources et de personnel du Système intégré de gestion, conformément au
règlement financier et aux règles de gestion financière de l'Organisation des
Nations Unies;

                        

     1 A/C.5/51/23.

     2 A/51/7/Add.4.

97-06749 (F) 120397 120397 /...



A/C.5/51/L.44
Français
Page 2

e) Prie également le Secrétaire général de veiller à ce que les
renseignements requis par le Comité consultatif soient inclus dans le neuvième
rapport intérimaire sur le Système intégré de gestion, qui doit être présenté à
l'Assemblée générale à sa cinquante-deuxième session.
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